
Organisation des Notions Unies 

Dès l'anti quité, face au fléa u de la 
guerre, des hom mes de bonne vo lon té 
on t tenté de tro uver des moye ns po ur 
assurer el re nfo rcer la pa ix entre les 
nati ons. 

C'est sur la base des vu es idéali stes 
du prés ident américai n Wil so n pendant 
et après la Prem ière Guerre mond ial e 
que fut créée la Société des Natio ns. 
Cette Organi sa tion , o ffiCiellement ins­
tallée le 10 janvier 1920, rep résentai t le 
prem ier effort internati onal en vue de 
l'étab lissement d'un sys tème perman ent 
de sécurité général e. La Société des 
Nations ne put cepe nda nt em pêc her le 
second co nflit mondi al. Elle a survécu 
à elle-même jusq u'a u 18 avril 1946, date 
de sa disso luti on dé fi ni tive. 

L'idée d'un e Organisa ti on des Nati ons 
Un ies, qui deva it lui succéder, se mani­
fes ta tout d'a bord dans la " Décla ra tio n 
interalliée" d u 12 jui n 1941 et dans la 
"Charte de l'Atla ntique" du 14 août 
1941 . Cette derni ère spéc ifi ai t en tre 
autres que les signataires " es péra ient 
voir s'éta blir un e pa ix permettant à 
tou tes les nati ons de demeure r en sécu­
rité à l'intérieur de leurs fronti ères". 
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Vente générale le 27 juin 1985 

Le 1 e, janv ier 1942 , les représenlants de 
26 Etats signèrent à Washington la 
" Déc larati on des Natio ns Un ies" . Ce 
fut la première fo is qu e le term e "Nation s 
Unies" , suggéré par le Président Roose­
ve lt, étai t employé o ffi c iellement. Du 
21 aOlÎ t au 7 oc tobre 1944 , à Dumbar­
ton Oaks (p rès de Washington), les 
USA, l'URSS, la Grande-Bretag ne et la 
Chine tin rent une conférence au cours 
de laquelle furent adoptées les pre­
mières mesures concrètes visant à la 
créa ti on de l'O rganisation . La Charte 
des Nati ons Unies fut signée le 26 jui n 
1945 à San Francisco, elle entra en 
vigu eur le 24 oc tobre 1945. Le siège 
des Natio ns Unies es t New Yo rk . 

En dépit des difficu ltés auxq uelles elle 
fut co nf ron tée, l'Orga ni sa ti on mondi ale 
a réa lisé une œuvre qui compte de 
nombreux aspec ts positifs. Pour l'hon­
neur de l'humanité, l'ONU et son Sys­
tème ont œuvré, entre aut res , po ur la 
défense de la jeun esse et des d roi ts 
de l'Homme, pou r améli orer Ja cond it ion 
des ha nd icapés, pou r donner à man­
ger à ce ux qui con na issent la malnu­
trition , po ur l 'alphabétisa tion des désh é­
rit és, pou r combatt re le rac isme, pou r 
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Reproductio n, même partielle, interd ite 
sans autori sa ti on de l'Administrati on 

la co nserva tion du pa trimoi ne mondial 
et de la natu re , pour établ ir sur des 
bases éq uitables une règlementat ion 
des d ro its maritimes, pour disc ipliner 
à des fin s paci fi qu es l'énergie ato­
mique et, d 'une manière générale, pour 
tou t ce qu i cont ribue à défendre la 
lib ert é, la dignité des individus et des 
peu ples et pou r rendre mOins pesantes 
les misères phys iques et morales don t 
peu vent souffrir les hommes. 
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